
 
ÉROSION DE BERGES – MISE À JOUR 
 
Chers citoyennes et citoyens, 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que les changements climatiques nous frappent de plein fouet 
depuis quelques années maintenant et, dû à notre situation côtière, l’érosion des berges est 
un défi de taille qui, chaque jour, devient pressant. C’est préoccupant, l’urgence d’agir se fait 
ressentir et nous tenons à ce que vous sachiez que nous en sommes très conscients. 
 
Nous ne vous cachons pas que le dossier d’érosion des berges est un dossier de taille. Presque 
toutes les municipalités de la Minganie sont touchées par cette problématique. Et, bien 
entendu, face à tous les défis, tant financiers, techniques que politiques que représente un 
dossier de la sorte, nous nous sentons petits. 
 
Malgré tout, votre municipalité travaille d’arrache-pied sur ce dossier depuis plusieurs 
années. Photos, relevés de terrain, appel à des experts techniques et juridiques, tout y est. 
Voilà un petit résumé des dernières années : 
 
– 2015 : première prise de contact avec le ministère de la Sécurité publique (MSP) ; 
  
- 2017 à 2021 : prises de photos au Site du festival et le long de la route 138 pour 
comparaison sur plus de 25 ans ; relevé des pertes de berges sur des cartes ; poursuite du 
dossier d’érosion avec le ministère de la Sécurité publique ; 
 
– 2022 : suite à la tempête – nouveaux relevés de terrain et sur des cartes ; nouveaux 
échanges avec le MSP ; recherches et acquisitions d’appuis du milieu, dont la MRC de la 
Minganie ; 
 
– 2023 : implication de la firme Tetra Tech QI inc. dans le dossier ; nouvelles prises de photos, 
incluant les terrains des résidents entre le quai et le Site du Festival le long de la rivière 
Aguanish ; multiples rencontres virtuelles et en présentiel avec la firme, le MSP et le Bureau 
d’érosion (nouvellement créé par le ministère de l’Environnement et de la lutte aux 
changements climatiques - MELCC) ; 
 
– 2024 : face aux refus du MSP et du Bureau d’érosion, en plus de divers autres programmes, 
nous poursuivons les démarches avec Tetra Tech QI inc. Un plan d’aménagement incluant 
les terrains mentionnés plus haut et respectant toutes les exigences des ministères est 
déposé ; nous essuyons de nouveaux refus ; 
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– 2025 : rencontres, propositions, évaluations, surveillance accrue de toute la zone du Site 
du Festival ; plusieurs annonces du Bureau d’érosion pour l’octroi de financement à d’autres 
municipalités qu’Aguanish ; face à la détérioration accélérée du site, la décision est prise par 
les élus de faire les travaux minimums afin de limiter le plus possible la perte de berge avec 
les tempêtes d’automne à venir. Nous avons obtenu une « soustraction pour des travaux 
d’urgence » par le MELCC et, grâce à cela, nous pouvons effectuer les travaux avant le 30 
septembre. Cependant, plusieurs aléas hors de notre contrôle, dont des notions légales 
importantes, nous obligent à reporter les travaux au printemps 2026. 
 
Nous devons donc, pour le moment, et ce, même si nous avons trouvé un entrepreneur pour 
les effectuer, étant aussi limités par la loi, nous ne pouvons toujours pas procéder. Nous 
devons donc remettre les travaux au printemps, en espérant que d’ici là, politiquement et 
financièrement, nous aurons les moyens de nos besoins réels et dans leur entièreté. 
 
Plus d’une fois, nous avons été confrontés à des exigences qui ne cessent de se multiplier, des 
obstacles et des absences de réponses qui s’accumulent, et des restrictions légales non 
négligeables. Nous avons relevé les failles dans les programmes gouvernementaux, mis de 
l’avant la grande perte économique et sociale pour notre village déjà fragilisé, et nous 
continuerons. 
 
Soyez assurés, chers citoyennes et citoyens, que nous travaillerons sans relâche pour notre 
village, notre dynamisme et la sécurité de tous. 
 
 
 
 
 
 
Votre équipe municipale. 
 
  

 
 


